
Madame Huguette BELLO, Présidente du Conseil Régional 

Mis en ligne sur le site internet du Conseil Régional le 27 avril 2023
www.regionreunion.com

Mis à la disposition du public pour consultation au Service de Documentation 
de l’Hôtel de Région Pierre LAGOURGUE – Avenue René Cassin – 

Moufia – BP 67190 – 97801 SAINT-DENIS MESSAG CEDEX 9

A
V
R
I
L

2
0
2
3

ACTES 

    RÉGLEMENTAIRES 

http://www.regionreunion.com/


Sommaire des arrêtés

1 - ARRÊTÉ N° SRN-2023-075-AT ..............................................................................................................01
PORTANT  RÉGLEMENTATION  TEMPORAIRE  DE  LA  CIRCULATION  SUR  LA  FIN  DE  LA
BRETELLE DE SORTIE DE L’ÉCHANGEUR PANIANDY AU PR 35+000, INTERSECTION AVEC LA
RN2002 SUR LE TERRITOIRE DE LA COMMUNE DE BRAS-PANON (HORS AGGLOMÉRATION)

2 - ARRÊTÉ N° SRN-2023-078-AT ..............................................................................................................03
PORTANT RÉGLEMENTATION TEMPORAIRE DE LA CIRCULATION SUR LA ROUTE NATIONALE
N° 2 DU PR 31+400 AU PR 33+200 (CLASSÉE À GRANDE CIRCULATION) SUR LE TERRITOIRE DE
LA COMMUNE DE SAINT-ANDRÉ (HORS AGGLOMÉRATION)

3 - ARRÊTÉ N° SRN-2023-079-AT ..............................................................................................................05
PORTANT RÉGLEMENTATION TEMPORAIRE DE LA CIRCULATION SUR LA ROUTE NATIONALE
N° 1 DU PR 9+200 AU PR 9+500 (CLASSÉE À GRANDE CIRCULATION) SUR LE TERRITOIRE DE
LA COMMUNE DE LA POSSESSION (HORS AGGLOMÉRATION)

4 - ARRÊTÉ N° SRN-2023-080-AT ..............................................................................................................07
PORTANT RÉGLEMENTATION TEMPORAIRE DE LA CIRCULATION SUR LA ROUTE NATIONALE
N° 1 DU PR 9+500 (CLASSÉE À GRANDE CIRCULATION) SUR LE TERRITOIRE DES COMMUNES
DE ST-DENIS ET DE LA POSSESSION (HORS AGGLOMÉRATION)

5 - ARRÊTÉ N° SRN-2023-083-AT ..............................................................................................................09
PORTANT RÉGLEMENTATION TEMPORAIRE DE LA CIRCULATION SUR LA ROUTE NATIONALE
N° 1 DU PR 9+200 AU PR 9+500 (CLASSÉE À GRANDE CIRCULATION) SUR LE TERRITOIRE DE
LA COMMUNE DE LA POSSESSION (HORS AGGLOMÉRATION)

6 - ARRÊTÉ N° SRN-2023-084-AT ..............................................................................................................11
PORTANT RÉGLEMENTATION TEMPORAIRE DE LA CIRCULATION SUR LA RN6 ENTRE LES
ÉCHANGEURS  RN1/RN6  ET  RN6/RD41  (CLASSÉE  À  GRANDE  CIRCULATION)  SUR  LE
TERRITOIRE DE LA COMMUNE DE SAINT-DENIS (HORS AGGLOMÉRATION)

7 - ARRÊTÉ N° SRN-2023-085-AT ..............................................................................................................13
PORTANT  MODIFICATION  DE  L’ARRÊTÉ  N°  SRN-2023-072-AT  RÉGLEMENTANT
TEMPORAIREMENT  LA CIRCULATION  SUR  LA ROUTE  NATIONALE  N°1  DU  PR  2+000  AU
PR 8+000 (CLASSÉE À GRANDE CIRCULATION) SUR LE TERRITOIRE DE LA COMMUNE DE
SAINT-DENIS (HORS AGGLOMÉRATION)

8 - ARRÊTÉ N° SRO-2023-007-AT ..............................................................................................................15
PORTANT RÉGLEMENTATION TEMPORAIRE DE LA CIRCULATION SUR LA ROUTE NATIONALE
1A DU PR 33+700 (BOUCAN CANOT) AU PR 35+900 (ENTRÉE NORD DE SAINT-GILLES LES
BAINS) SUR LE TERRITOIRE DE LA COMMUNE DE SAINT-PAUL (HORS AGGLOMÉRATION)



le code de la route et notamment ses articles L 110-3 et L 411-5-1 ;

le code général des collectivités territoriales ;

la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 modifiée relative aux droits et libertés des communes, des
départements et des régions ;

la loi n°2004-809 du 13 août 2004 relative aux libertés et responsabilités locales ;

le décret n°2007-424 du 23 mars 2007 relatif au transfert de l'ensemble du réseau des routes
nationales de la Réunion à La Région Réunion ;

l'arrêté préfectoral n° 2007-4260 du 12 décembre 2007 portant constatation du transfert des
routes nationales à La Région Réunion ;

l'instruction interministérielle sur la signalisation routière (Livre I, huitième partie : signalisation
temporaire approuvée par l'arrêté interministériel du 6 novembre 1992) ;

le règlement de voirie de La Région Réunion approuvé par la délibération N°DCP2016_0314 du
5 juillet 2016 ;

l'arrêté n° DAJCP 23000223 en date du 23/01/2023, portant délégation de signature ;

l'avis de la Subdivision Routière Est, gestionnaire de voirie ;

proposition du Chef de la Subdivision Routière Nord en date du 24/04/2023 ;

que pour des raisons de sécurité et pour permettre le bon déroulement de la Foire
Agricole de Bras Panon, il y a lieu de modifier le régime de priorité au carrefour à la fin de la bretelle
de sortie de l'échangeur Paniandy au PR35+000, et son intersection avec la RN2002.
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le code de la route et notamment ses articles L 110-3 et L 411-5-1 ;

le code général des collectivités territoriales ;

la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 modifiée relative aux droits et libertés des communes, des
départements et des régions ;

la loi n°2004-809 du 13 août 2004 relative aux libertés et responsabilités locales ;

le décret n°2007-424 du 23 mars 2007 relatif au transfert de l'ensemble du réseau des routes
nationales de la Réunion à La Région Réunion ;

l'arrêté préfectoral n° 2007-4260 du 12 décembre 2007 portant constatation du transfert des
routes nationales à La Région Réunion ;

l'instruction interministérielle sur la signalisation routière (Livre I, huitième partie : signalisation
temporaire approuvée par l'arrêté interministériel du 6 novembre 1992) ;

le règlement de voirie de La Région Réunion approuvé par la délibération N°DCP2016_0314 du
5 juillet 2016 ;

l'arrêté n° DAJCP 23001952 en date du 20/03/2023, portant délégation de signature ;

la demande de l'entreprise SBTPC et le maître d'oeuvre ARTELIA ;

l'avis de Monsieur le Préfet de La Réunion en date du 24/04/2023 ;

les avis favorables des services techniques de la commune de Saint-André et du Conseil
Départemental ;

proposition du chef de la Subdivision Routière Nord en date du 24/04/2023 ;
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le code de la route et notamment ses articles L110-3 et L411-5-1 ;

le code général des collectivités territoriales ;

la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 modifiée relative aux droits et libertés des communes, des
départements et des régions ;

la loi n°2004-809 du 13 août 2004 relative aux libertés et responsabilités locales ;

le décret n°2007-424 du 23 mars 2007 relatif au transfert de l'ensemble du réseau des routes
nationales de la Réunion à La Région Réunion ;

l'arrêté préfectoral n° 2007-4260 du 12 décembre 2007 portant constatation du transfert des
routes nationales à La Région Réunion ;

l'instruction interministérielle sur la signalisation routière (Livre I, huitième partie : signalisation
temporaire approuvée par l'arrêté interministériel du 6 novembre 1992) ;

le règlement de voirie de La Région Réunion approuvé par la délibération N°DCP2016_0314 du
5 juillet 2016 ;

l'arrêté n° DAJCP 23000223 en date du 23/01/2023, portant délégation de signature ;

la demande du groupement d'entreprise MT6 (GTOI et SBTPC) selon le DESC ;

l'avis de Monsieur le Préfet de La Réunion en date du 26/04/2023 ;

proposition du Chef de la Subdivision Routière Nord en date du 25/04/2023 ;

que pour des raisons de sécurité, il y a lieu de réglementer la circulation sur la
RN1 du PR9+500 au PR9+200 dans le sens Ouest/Nord, pour permettre les travaux de coulage de la
GBA, côté montagne le long du barreau de raccordement RL/NRL.
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le code de la route et notamment ses articles L110-3 et L411-5-1 ;

le code général des collectivités territoriales ;

la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 modifiée relative aux droits et libertés des communes, des
départements et des régions ;

la loi n°2004-809 du 13 août 2004 relative aux libertés et responsabilités locales ;

le décret n°2007-424 du 23 mars 2007 relatif au transfert de l'ensemble du réseau des routes
nationales de la Réunion à La Région Réunion ;

l'arrêté préfectoral n° 2007-4260 du 12 décembre 2007 portant constatation du transfert des
routes nationales à La Région Réunion ;

l'instruction interministérielle sur la signalisation routière (Livre I, huitième partie : signalisation
temporaire approuvée par l'arrêté interministériel du 6 novembre 1992) ;

le règlement de voirie de La Région Réunion approuvé par la délibération N°DCP2016_0314 du
5 juillet 2016 ;

l'arrêté n° DAJCP 23000223 en date du 23/01/2023, portant délégation de signature ;

la demande du groupement d'entreprises MT6 (GTOI et SBTPC) selon le DESC ;

l'avis de Monsieur le Préfet de La Réunion en date du 26/04/2023 ;

proposition du Chef de la Subdivision Routière Nord en date du 25/04/2023 ;

que pour des raisons de sécurité, il y a lieu de réglementer la circulation sur la
RN1 au PR9+500 dans les deux sens pour permettre des travaux de pose d'une Interruption en Terre
plein Centrale (ITPC) en Terre Plein Central (TPC).
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le code de la route et notamment ses articles L110-3 et L411-5-1 ;

le code général des collectivités territoriales ;

la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 modifiée relative aux droits et libertés des communes, des
départements et des régions ;

la loi n°2004-809 du 13 août 2004 relative aux libertés et responsabilités locales ;

le décret n°2007-424 du 23 mars 2007 relatif au transfert de l'ensemble du réseau des routes
nationales de la Réunion à La Région Réunion ;

l'arrêté préfectoral n° 2007-4260 du 12 décembre 2007 portant constatation du transfert des
routes nationales à La Région Réunion ;

l'instruction interministérielle sur la signalisation routière (Livre I, huitième partie : signalisation
temporaire approuvée par l'arrêté interministériel du 6 novembre 1992) ;

le règlement de voirie de La Région Réunion approuvé par la délibération N°DCP2016_0314 du
5 juillet 2016 ;

l'arrêté n° DAJCP 23000223 en date du 23/01/2023, portant délégation de signature ;

la demande du groupement d'entreprises MT6 (GTOI et SBTPC) selon le DESC ;

l'avis de Monsieur le Préfet de La Réunion en date du 26/04/2023 ;

proposition du Chef de la Subdivision Routière Nord en date du 25/04/2023 ;

que pour des raisons de sécurité, il y a lieu de réglementer la circulation sur la
RN1 du PR9+500 au PR9+200, dans le sens Ouest/Nord, pour permettre des travaux de pose d'une
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le code de la route et notamment ses articles L 110-3 et L 411-5-1 ;

le code général des collectivités territoriales ;

la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 modifiée relative aux droits et libertés des communes, des
départements et des régions ;

la loi n°2004-809 du 13 août 2004 relative aux libertés et responsabilités locales ;

le décret n°2007-424 du 23 mars 2007 relatif au transfert de l'ensemble du réseau des routes
nationales de la Réunion à La Région Réunion ;

l'arrêté préfectoral n° 2007-4260 du 12 décembre 2007 portant constatation du transfert des
routes nationales à La Région Réunion ;

l'instruction interministérielle sur la signalisation routière (Livre I, huitième partie : signalisation
temporaire approuvée par l'arrêté interministériel du 6 novembre 1992) ;

le règlement de voirie de Région Réunion approuvé par la délibération N°DCP2016_0314 du 5
juillet 2016 ;

l'arrêté n° DAJCP 23001952 en date du 20/03/2023, portant délégation de signature ;

la demande du groupement d'entreprises MT6 (GTOI et SBTPC) ;

l'avis de Monsieur le Préfet de La Réunion en date du 26/04/2023 ;

l'avis de la Direction des Routes Départementales du Conseil Départemental ;

proposition du Chef de la Subdivision Routière Nord en date du 25/04/2023 ;
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le code de la route et notamment ses articles L 110-3 et L 411-5-1 ;

le code général des collectivités territoriales ;

la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 modifiée relative aux droits et libertés des communes, des
départements et des régions ;

la loi n°2004-809 du 13 août 2004 relative aux libertés et responsabilités locales ;

le décret n°2007-424 du 23 mars 2007 relatif au transfert de l'ensemble du réseau des routes
nationales de la Réunion à La Région Réunion ;

l'arrêté préfectoral n° 2007-4260 du 12 décembre 2007 portant constatation du transfert des
routes nationales à La Région Réunion ;

l'instruction interministérielle sur la signalisation routière (Livre I, huitième partie : signalisation
temporaire approuvée par l'arrêté interministériel du 6 novembre 1992) ;

le règlement de voirie de La Région Réunion approuvé par la délibération N°DCP2016_0314 du
5 juillet 2016 ;

l'arrêté n° DAJCP 23000223 en date du 23/01/2023, portant délégation de signature ;

l'arrêté n°SRN-2023-072-AT du 19/04/2023 portant réglementation temporaire de la circulation
sur la la Route Nationale n° 1 du PR 2+000 au PR 8+000 ;

la demande du groupement d'entreprises MT12 (PICO OI et ETPO) et le DESC validé par le
maître d'oeuvre DNRL et le gestionnaire DEER ;

l'avis de Monsieur le Préfet de La Réunion en date du 26/04/2023 ;

proposition du Chef de la Subdivision Routière Nord en date du 26/04/2023 ;
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le code de la route et notamment ses articles L 110-3 et L 411-5-1 ;

le code général des collectivités territoriales ;

la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 modifiée relative aux droits et libertés des communes, des
départements et des régions ;

la loi n°2004-809 du 13 août 2004 relative aux libertés et responsabilités locales ;

le décret n°2007-424 du 23 mars 2007 relatif au transfert de l'ensemble du réseau des routes
nationales de la Réunion à La Région Réunion ;

l'arrêté préfectoral n° 2007-4260 du 12 décembre 2007 portant constatation du transfert des
routes nationales à La Région Réunion ;

l'instruction interministérielle sur la signalisation routière (Livre I, huitième partie : signalisation
temporaire approuvée par l'arrêté interministériel du 6 novembre 1992) ;

le règlement de voirie de La Région Réunion approuvé par la délibération N°DCP2016_0314 du
5 juillet 2016 ;

l'arrêté n° DAJCP 23000223 en date du 23/01/2023, portant délégation de signature ;

la demande de l'Association AU BOUT DU REVE ;

proposition du Chef de la Subdivision Routière Ouest en date du 25/04/2023 ;

que pour des raisons de sécurité, il y a lieu de réglementer la circulation sur la
Route Nationale 1A du PR33+700 au PR35+900 pour assurer la sécurité des piétons et usagers de la
route pendant le déroulement de la manifestation du "19ème festival du film d'aventure", sur la plage
du Cap Homard à Saint-Gilles-Les-Bains.
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